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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’administration du Centre de 
services scolaire des Portages-de-l’Outaouais tenue le lundi 21 août 2023 à 
19 heures 35 minutes. 

Séance  
Ordinaire 

21 août 2023 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Étaient présents :  
 
Membres parents d’un élève  
Madame Suzette Bernard, membre parent d’un élève représentant le district Centre-Ouest 
Madame Kim Jessome, membre parent d’un élève représentant le district Centre-Est 
Monsieur Simon Lajoie, membre parent d’un élève représentant le district Ouest 
Monsieur Mohamed Awaleh Maidal, membre parent d’un élève représentant le district Nord 
Monsieur Mathieu Larocque, membre parent d’un élève représentant le district Est 
 
Membres du personnel scolaire  
Madame Isabelle Lemay, représentante cadre scolaire 
Madame Christelle Élément, représentante personnel de soutien  
Madame Mylène Larocque, représentante membre professionnel  
Madame Lisa Marie Chatillon, représentante cadre d’établissement  
 
Membres représentants de la communauté  
Monsieur Dominique Kenney, expertise en matière financière ou comptable ou en gestion des 
ressources financières ou matérielles 
Monsieur Jean Damascène Uwimana, membre issue du milieu municipal, de la santé, des 
services sociaux ou des affaires   
Monsieur Saïd Apali, membre de 18 à 35 ans 
 
Étaient également présents :  
 
Madame Nathalie Bédard, directrice générale adjointe 
Monsieur Stéphane Lacasse, directeur général adjoint 
Madame Nadine Peterson, directrice générale  
Monsieur Rémi Lupien, directeur général adjoint à l’administration 
Madame Caroline Sauvé, directrice du Service du secrétariat général et des communications 
 
Étaient absents : 
 
Monsieur Raïmi Osseni, expertise en matière de gouvernance, d’éthique, de gestion des risques 
ou de gestion des ressources humaines 
Madame Marie Trouis, membre issue du milieu communautaire, sportif ou culturel 
 
Poste vacant : membre représentant le personnel enseignant. 
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1. Ouverture de la 
séance et 
constatation du 
quorum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Adoption de l’ordre 

du jour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Adoption du 
procès-verbal de la 
séance ordinaire du 
conseil 
d’administration du 
19 juin 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Rapport de la vice-
présidence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 

Madame Kim Jessome souhaite la bienvenue aux membres.  
 
Après constat de quorum par la vice-présidente, Madame Kim Jessome ouvre la séance. 
L’ouverture est proposée par Monsieur Jean Damascène Uwimana et appuyée par Monsieur 
Mathieu Larocque. 
 
Il est 19 heures 35 minutes. 

 
 
2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
Il est proposé par Madame Kim Jessome, appuyé par Monsieur Simon Lajoie et résolu que 
le conseil d’administration adopte l’ordre du jour1 comme présenté. 

 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-001 
 
 

3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 19 JUIN 2023 

 
Il est proposé par Madame Kim Jessome, appuyé par Monsieur Jean Damascène 
Uwimana et résolu que le conseil d’administration dispense la secrétaire générale de la 
lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 juin 20232 et l’adopte tel que 
présenté. 

 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-002 

 
 
4 RAPPORT DE LA VICE-PRÉSIDENCE 

 
Madame Kim Jessome désire souhaiter une bonne année scolaire et bonne rentrée au 
personnel scolaire.   
 
Si les membres n’ont pas d’objection, il est suggéré de faire la première et la dernière 
rencontre du conseil d’administration en présentiel. Elle profite de l’occasion pour faire un 
rappel aux membres de lire les documents au préalable. 
 
Elle rappelle également aux membres ayant la présidence d’un comité du conseil 
d’administration que s’ils doivent s’absenter, ils sont invités à aviser la présidence et les 
membres du comité le plus rapidement possible. 
 
Elle mentionne qu’il est important dans les huis clos statutaires de prendre le temps de 
soulever ce qui va et ne va pas, le tout dans un processus d’amélioration continu. 

_____________________________________ 
1 Voir l’annexe 1 à la page 16 de ce document. 
2 Voir l’annexe 2 à la page 18 de ce document. 
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5. Rapport de la 
direction générale 
 

5.1. Nouvelles du 
CSSPO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5.2. Priorités de la 

direction générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 

5.1 NOUVELLES DU CSSPO 
 

Madame Nadine Peterson fait un topo sur la rentrée scolaire. Elle mentionne que la 
première rencontre avec les directions d’établissements et de services a eu lieu et les 
membres du personnel semblent très motivés. 
 
Elle mentionne qu’Autobus Campeau est le seul transporteur au CSSPO a ne pas 
avoir conclu une entente. Les négociations ont toujours cours avec l’aide d’un 
médiateur du ministère du travail. Au CSSPO, cela représente vingt (20) circuits. Elle 
explique ce qui sera mis en place par les écoles et explique qu’une lettre aux parents 
sera envoyée sous peu. 
 
Les membres sont avisés que ce sera un automne chaud en lien avec les négociations 
de travail du personnel enseignant. Il est ajouté qu’un mandat de grève est possible, 
mais pas à la rentrée scolaire. Les membres sont rappelés du rôle du conseil 
d’administration (CA) et du conseil d’établissement (CÉ) ; qui n’est pas de prendre 
part à ces négociations. 
 
La pénurie de personnel est abordée et les membres sont avisés que cette pénurie 
n’affecte presque pas le CSSPO. Il est précisé qu’il y a effectivement du personnel 
non qualifié, mais que le personnel en place est souvent qualifié dans d’autres 
domaines ou d’autres provinces et que de l’accompagnement est offert à ce 
personnel. 
 
Il est précisé que les négociations pour un terrain pour la future école 039 à Chelsea 
vont bon train. 
 
La direction générale présente un portrait de l’itinérance dans le secteur Hull plus 
précisément aux abords de l’École secondaire de l’Île ou de l’École St-Rédempteur. 
Elle précise qu’elle comprend la nécessité de cohabiter avec cette clientèle, mais 
soulève néanmoins sa préoccupation quant à la sécurité des élèves et du personnel 
de l’école ainsi que la sécurité du personnel du centre administratif dont le 
stationnement se situe près des campements. Elle nomme ce qui a été demandé à la 
Ville et au Service de police de la Ville de Gatineau (SPVG). 
 
La direction générale distribue aux membres la version finale du Plan d’engagement 
vers la réussite (PEVR) qui a reçu l’approbation du ministère de l’Éducation du 
Québec. 

 
 
5.2 PRIORITÉS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 
Madame Nadine Peterson présente le document de référence « Priorités de la 
direction générale 2023-2024 »3 qui a été déposé aux membres et fournit les motifs 
qui ont mené à ces priorités. Les membres sont informés des prochaines étapes. 

 
 
 

_____________________________________ 
3 Voir l’annexe 3 à la page 43 de ce document. 
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6. Nomination à la 
présidence 
 

6.1. Désignation de la 
présidence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.2. Désignation de la 

vice-présidence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 NOMINATION À LA PRÉSIDENCE 
 
6.1 DÉSIGNATION DE LA PRÉSIDENCE 
 

Considérant la nomination de Madame Julie Boisvert à la présidence du conseil 
d’administration du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais le 
24 octobre 2022 (C.A.-22-23-020) ; 
 
Considérant que le terme du mandat de Madame Julie Boisvert s’est terminé le 30 juin 
2023 (C.A. 20-21-006) ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 157 de la Loi sur l’instruction publique « une 
vacance au poste de président ou vice-président est comblée dans les trente (30) 
jours suivant les règles de nomination prévues pour le membre à remplacer » ; 
 
Il est proposé par Monsieur Simon Lajoie, appuyé par Monsieur Mohamed Awaleh 
Maidal et résolu que Madame Kim Jessome soit nommée à la présidence du Conseil 
d’administration du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais jusqu’à 
la fin de son mandat se terminant le 30 juin 2025. 

 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-003 

 
 
6.2 DÉSIGNATION DE LA VICE-PRÉSIDENCE 
 

Considérant la nomination de Madame Julie Boisvert à la présidence du conseil 
d’administration du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais le 
24 octobre 2022 (C.A.-22-23-020) ; 
 
Considérant que le terme du mandat de Madame Julie Boisvert s’est terminé le 30 juin 
2023 (C.A. 20-21-006) ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 157 de la Loi sur l’instruction publique « une 
vacance au poste de président ou vice-président est comblée dans les trente (30) 
jours suivant les règles de nomination prévues pour le membre à remplacer » ; 
 
Considérant la nomination de Madame Kim Jessome à la présidence du Conseil 
d’administration du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais jusqu’à 
la fin de son mandat se terminant le 30 juin 2025 ; 
 
Considérant que Madame Kim Jessome occupait le poste de vice-présidence du 
Conseil d’administration du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
(C.A.-22-23-021) ; 
 
Il est proposé par Madame Lisa Marie Chatillon, appuyé par Monsieur Mathieu 
Larocque et résolu que Monsieur Simon Lajoie soit nommé à la vice-présidence du 
Conseil d’administration du Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
jusqu’à la fin de son mandat se terminant le 30 juin 2025. 
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7. Période 

d’intervention du 
public 

 
 
 
 
8. Suivi des 

résolutions du 
conseil 
d’administration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-004 

 
 

7   PÉRIODE D’INTERVENTION DU PUBLIC 
 

Aucun public 
 
 
8   SUIVI DES RÉSOLUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Séance ordinaire du 19 juin 2023 

Résolution Description 
Suivi du Service du 

secrétariat général et des 
communications 

Suivi de 
l’évolution du 

projet 

Direction de 
service 

C.A.-22-23-123 
 

Adoption de l’ordre du jour Extrait de résolution 
conservé au SSGC. 

 

C.A.-22-23-124 
 

Adoption du procès-verbal de 
la séance ordinaire du 8 mai 
2023 

Extrait de résolution 
conservé au SSGC et PV 
publiés sur le site Web du 
CSSPO en date du 28 juin 
2023. 

 

C.A.-22-23-125 Dépôt des documents de 
désignation des nouveaux 
membres 

Extrait de résolution 
conservé au SSGC. 

 

C.A.-22-23-126 Désignation et 
assermentation du membre 
parent représentant le 
secteur Est 

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
M. Mathieu Larocque le 
22 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. La note 
biographique et la 
photo ont été 
ajoutées au site 
Web le 4 juillet 
2023. 
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C.A.-22-23-127 Désignation et 
assermentation du membre 
parent représentant le 
secteur Nord 

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
M. Mohamed Awaleh 
Maidal le 22 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. La note 
biographique et la 
photo ont été 
ajoutées au site 
Web le 4 juillet 
2023. 

C.A.-22-23-128 Désignation et 
assermentation du membre 
parent représentant le 
secteur Centre-Ouest 
 

 

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
Mme Suzette Bernard le 
29 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. 

C.A.-22-23-129 Désignation et 
assermentation du membre 
représentant les cadres 
d’établissements 
  

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
Mme Lisa Marie Châtillon 
le 29 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. La note 
biographique et la 
photo ont été 
ajoutées au site 
Web le 4 juillet 
2023. 

C.A.-22-23-130 Désignation et 
assermentation du membre 
issu du milieu municipal, de 
la santé, des services 
sociaux ou des affaires 

 

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
M. Jean Damascène 
Uwimana le 22 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. 
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C.A.-22-23-131 Désignation et 
assermentation du membre 
issu du milieu 
communautaire, sportif ou 
culturel 

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
Mme Marie Trouis le 
22 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. 

C.A.-22-23-132 Désignation et 
assermentation du 
membre 18 à 35 ans 
 

  

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
M. Saïd Apali le 4 juillet 
2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. La note 
biographique et la 
photo ont été 
ajoutées au site 
Web le 4 juillet 
2023. 

C.A.-22-23-133 Désignation et 
assermentation du membre 
représentant le personnel de 
soutien 
  

Extrait de résolution et 
serment d’office envoyé à 
Mme Christelle Élément le 
22 juin 2023. 

Un communiqué de 
presse a été 
transmis à la 
presse, aux 
employés du 
CSSPO et ajouté 
au site Web du 
CSSPO le 21 juin 
2023. 

C.A.-22-23-134 Évaluation de la directrice 
générale 

Extrait de résolution 
envoyé à la direction 
générale le 22 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-135 Adoption du Plan 
d’engagement vers la 
réussite (PEVR) 

Extrait de résolution 
envoyé à la direction 
générale le 22 juin 2023. 

PEVR envoyé au 
ministère de 
l’Éducation le 
8 juillet 2023. 

C.A.-22-23-136 Adoption de la révision de la 
structure administrative des 
emplois de cadre de service 
– 2023-2024 

Extrait de résolution 
envoyé à la direction 
générale et au service des 
ressources humaines le 
22 juin 2023. 
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C.A.-22-23-137 Dépôt du procès-verbal en 
mode « document de travail » 
de la rencontre du 5 juin 
2023 du comité de 
gouvernance et d’éthique 

Extrait de résolution 
conservé au SSGC. 

Le procès-verbal 
sera déposé pour 
adoption par le 
Comité de 
gouvernance et 
d’éthique lors de la 
séance de travail 
du 13 novembre 
2023. 

C.A.-22-23-138 Dépôt du bilan du plan de 
travail 2022-2023 du comité 
de gouvernance et d’éthique 

Extrait de résolution 
conservé au SSGC. 

 

C.A.-22-23-139 Détermination de la personne 
responsable du traitement 
des plaintes 

Extrait de résolution 
conservé au SSGC. 

 

C.A.-22-23-140 
 

Abrogation de la « Politique 
de révision d’une décision 
visant un élève (04-10-20) » 

Extrait de résolution 
conservé au SSGC et la 
politique a été retiré du 
recueil de gestion et du 
site Web le 21 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-141 
 

Dépôt du procès-verbal, en 
mode « document de 
travail », de la rencontre du 
12 juin 2023 du comité de 
vérification 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur 
général adjoint à 
l’administration le 20 juin 
2023. 

 

C.A.-22-23-142 
 

Dépôt du bilan du plan de 
travail 2022-2023 du comité 
de vérification 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur 
général adjoint à 
l’administration le 20 juin 
2023. 

 

C.A.-22-23-143 
 

Approbation des budgets des 
écoles et des centres 2023-
2024 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur 
général adjoint à 
l’administration le 20 juin 
2023. 

 

C.A.-22-23-144 
 

Adoption du budget de 
fonctionnement 
d’investissement et de 
service de la dette pour 
l’année scolaire 2023-2024 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur 
général adjoint à 
l’administration le 20 juin 
2023. 

L’extrait de 
résolution et le 
budget ont été 
transmis au 
ministère de 
l’Éducation le 
27 juin 2023. 
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C.A.-22-23-145 
 

Reddition de compte au 
12 juin 2023 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur 
général adjoint à 
l’administration le 20 juin 
2023. 

 

C.A.-22-23-146 
 

Dépôt du procès-verbal, en 
mode « document de 
travail », de la rencontre du 
29 mai 2023 du comité de 
ressources humaines 

Extrait de résolution 
envoyé au Service des 
ressources humaines le 
22 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-147 
 

Dépôt du bilan du plan de 
travail 2022-2023 du comité 
de ressources humaines 

Extrait de résolution 
envoyé au Service des 
ressources humaines le 
22 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-148 
 

Dépôt du plan de 
travail 2023-2024 du comité 
de ressources humaines 

 

Extrait de résolution 
envoyé au Service des 
ressources humaines le 
22 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-149 
 

Dépôt du procès-verbal, en 
mode « Document de 
travail », de la séance du 
14 juin 2023 du comité 
consultatif du transport 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur du 
Service de l’organisation 
scolaire et du transport le 
22 juin 2023. 

Le procès-verbal 
sera déposé pour 
adoption par le 
Comité consultatif 
du transport lors de 
la séance de travail 
du 2 novembre 
2023. 

C.A.-22-23-150  
 

Dépôt du bilan du plan de 
travail 2022-2023 du comité 
consultatif du transport 

Extrait de résolution 
envoyé au directeur du 
Service de l’organisation 
scolaire et du transport le 
22 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-151 Entente de principe STO Extrait de résolution 
envoyé à la direction 
générale et au directeur du 
Service de l’organisation 
scolaire et du transport le 
22 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-152 
 

Rapport du protecteur de 
l’élève – Dossier M.F.J. 

Extrait de résolution 
envoyé au plaignant, au 
protecteur de l’élève et à la 
direction de l’établissement 
fréquenté par l’élève le 
21 juin 2023. 
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9. Nomination aux 

comités du conseil 
d’administration 

9.1. Comité de 
gouvernance et 
d’éthique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.2. Comité de 

vérification 
 
 
 
 
 
 
 
 

C.A.-22-23-153 
 

Rapport du protecteur de 
l’élève – Dossier Mme K.S. 

Extrait de résolution 
envoyé au plaignant, au 
protecteur de l’élève et à la 
direction de l’établissement 
fréquenté par l’élève le 
21 juin 2023. 

 

C.A.-22-23-154 
 

Levée de la rencontre Extrait de résolution 
conservé au SSGC. 

 

 
Aucune question n’est posée. 

 
 
9 NOMINATION AUX COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
9.1. COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 

 
Considérant que l’article 193.1 de la Loi sur l’instruction publique (ci-après « LIP ») 
prévoit que le Conseil d’administration doit instituer un Comité de gouvernance et 
d’éthique dont le mandat consiste notamment à assister les membres du conseil 
d’administration du centre de services scolaire dans l’application des normes d’éthique 
et de déontologie. Il a aussi pour fonction d’élaborer les critères et modalités pour 
l’évaluation du fonctionnement du conseil d’administration du centre de services 
scolaire. Il s’assure enfin que tous les membres de ce conseil et les membres des 
conseils d’établissement suivent la formation élaborée par le ministre en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 459.5 de la LIP. 
 
Il est proposé par Monsieur Jean Damascène Uwimana, appuyé par Monsieur Simon 
Lajoie et résolu que les personnes suivantes soient nommées pour siéger au comité de 
gouvernance et d’éthique pour l’année scolaire 2023-2024 : 

 
Madame Suzette Bernard 
Madame Isabelle Lemay 
Monsieur Raïmi Osseni 
Madame Lisa Marie Chatillon 
Madame Marie Trouis 
 
Substitut : Monsieur Saïd Apali 
 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-005 
 

 
9.2. COMITÉ DE VÉRIFICATION 

 
Considérant que l’article 193.1 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que le Conseil 
d’administration doit instituer un Comité de vérification dont le mandat consiste 
notamment à assister les membres du conseil d’administration du centre de services 
scolaire pour veiller à la mise en place de mécanismes de contrôle interne et à 
l’utilisation optimale des ressources du centre de services scolaire.  
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9.3. Comité des 

ressources 
humaines 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant qu’il est prévu que le comité doit s’adjoindre au moins un membre du 
personnel du centre de services scolaire ayant une compétence en matière comptable 
ou financière. 
 
Il est proposé par Madame Lisa-Marie Chatillon, appuyé par Madame Isabelle Lemay 
et résolu que les personnes suivantes soient nommées pour siéger au comité de 
vérification pour l’année scolaire 2023-2024 : 
 
Madame Mylène Larocque 
Madame Christelle Élément 
Monsieur Simon Lajoie 
Monsieur Dominique Kenney 
Monsieur Mathieu Larocque 

Substitut : Monsieur Saïd Apali 
 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-006 

 
 

9.3. COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 
 
Considérant que l’article 193.1 de la Loi sur l’instruction publique (ci-après « LIP ») 
prévoit que le Conseil d’administration doit instituer un Comité des ressources 
humaines dont le mandat consiste notamment à d’assister les membres du conseil 
d’administration du centre de services scolaire dans l’élaboration d’un profil de 
compétence et d’expérience ainsi que des critères de sélection des personnes 
nommées par le centre de services scolaire en application des articles 96.8, 110.5 ou 
198 de la LIP. Il a aussi pour fonction de proposer au conseil d’administration du centre 
de services scolaire les critères d’évaluation du directeur général du centre de services 
scolaire. De plus, ce comité élabore un programme de planification de la relève en 
gestion au sein du centre de services scolaire ; 
 
Il est proposé par Madame Mylène Larocque, appuyé par Monsieur Mohamed Awaleh 
Maidal et résolu que les personnes suivantes soient nommées pour siéger au Comité 
des ressources humaines pour l’année scolaire 2023-2024 : 
 
Madame Kim Jessome 
Monsieur Jean Damascène Uwimana 
Madame Suzette Bernard 
Monsieur Mohamed Awaleh Maidal 
Monsieur Saïd Apali 
 
Substitut : Monsieur Raïmi Osseni 
 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-007 
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9.4. Comité consultatif 
de transport 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.5. Comité 

d’évaluation de la 
direction générale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.4. COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT 
 
Considérant que l’article 188 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que le Conseil 
d’administration doit instituer un Comité consultatif de transport ; 
 
Il est proposé par Madame Mylène Larocque, appuyé par Monsieur Dominique Kenney 
et résolu que les personnes suivantes soient nommées pour siéger au comité 
consultatif de transport pour l’année scolaire 2023-2024 : 
 
Monsieur Simon Lajoie 
Monsieur Mathieu Larocque 
 
Les personnes suivantes ont été nommées lors de la rencontre du Comité consultatif 
de gestion (CCG) du 15 août 2023 pour siéger au comité consultatif de transport : 
 
Madame Nadine Peterson, direction générale ;  
Monsieur Stéphane Lacasse, direction générale adjointe ;  
Monsieur Simon Leclair, direction du Service de l’organisation scolaire et du transport ; 
Monsieur François Bélanger, direction de l’École secondaire du Mont-Bleu. 

 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-008 
 

 
9.5. COMITÉ D’ÉVALUATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

 
Considérant que la Fédération des centres de services scolaires du Québec (FCSSQ) 
recommande aux centres de services scolaires de se doter d’un comité d’évaluation de 
la direction générale ; 
 
Considérant qu’il est recommandé que ce comité soit composé de cinq (5) membres 
soit la présidence du conseil d’administration, deux (2) membres du conseil 
d’administration représentant les parents d’élèves et de deux (2) membre du conseil 
d’administration représentant la communauté ; 
 
Il est proposé par Monsieur Mathieu Larocque, appuyé par Monsieur Dominique 
Kenney et résolu que les personnes suivantes soient nommées pour siéger au comité 
d’évaluation de la direction générale pour l’année scolaire 2023-2024 : 
 
Madame Kim Jessome présidente du conseil d’administration ; et 
 
Monsieur Simon Lajoie (représentant parent d’un élève) 
Madame Suzette Bernard (représentant parent d’un élève) 
 
Monsieur Saïd Apali (représentant de la communauté) 
Monsieur Jean Damascène Uwimana (représentant de la communauté) 
 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-009 
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10. Adoption d’un 
régime d’emprunts 
pour effectuer des 
emprunts par 
marge de crédit 
auprès du ministre 
des Finances, à 
titre de responsable 
du fonds de 
financement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 ADOPTION D’UN RÉGIME D’EMPRUNTS POUR EFFECTUER DES EMPRUNTS PAR 
MARGE DE CRÉDIT AUPRÈS DU MINISTRE DES FINANCES, À TITRE DE 
RESPONSABLE DU FONDS DE FINANCEMENT 

 
Considérant que conformément à l’article 78 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, 
chapitre A-6.001), le Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
(l’« Emprunteur ») souhaite instituer un régime d’emprunts lui permettant d’effectuer des 
emprunts par marge de crédit auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, et en établir les caractéristiques et limites ; 
 
Considérant que, sous réserve de l’obtention des autorisations requises pour emprunter, ce 
régime d’emprunts permettra à l’Emprunteur de financer ses projets d’investissement, qu’ils 
soient ou non subventionnés par le gouvernement du Québec, incluant les projets sous la 
responsabilité de la Société québécoise des infrastructures, (les « Projets ») ; 
 
Considérant que le montant des emprunts à contracter en vertu de ce régime d’emprunts ne 
devra pas excéder les montants prévus aux autorisations données de temps à autre, pour 
chacun des Projets, par le ministre de l’Éducation, conformément à la Loi sur l’instruction 
publique (RLRQ, chapitre I-13.3) et à la Loi sur l’administration financière ; 
 
Considérant que les Projets pour lesquels l’Emprunteur bénéficie d’une subvention du 
gouvernement du Québec sont financés uniquement auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de financement ; 
 
Considérant que le financement temporaire des Projets de l’Emprunteur, sous la 
responsabilité de la Société québécoise des infrastructures (SQI), est initié par cette dernière 
et, à la demande de la SQI, périodiquement transféré auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de financement, au nom de l’Emprunteur ; 
 
Considérant qu’il est opportun, à cet effet, d’autoriser ce régime d’emprunts et d’en approuver 
les caractéristiques et les limites ; 
 
Considérant que, conformément au premier alinéa de l’article 83 de la Loi sur l’administration 
financière, l’Emprunteur souhaite, dans le cadre de ce régime d’emprunts, que le pouvoir 
d’emprunter et celui d’approuver les conditions et les modalités des emprunts soient exercés 
par au moins deux de ses dirigeants ; 
 
Considérant que, en vertu du deuxième alinéa de l’article 83 de cette loi, malgré le premier 
alinéa, lorsqu’il s’agit d’effectuer un emprunt à court terme ou par marge de crédit, le pouvoir 
peut être exercé par un membre du personnel autorisé de l’organisme, pouvant agir seul ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de reconduire toute convention de marge de crédit conclue entre 
l’Emprunteur et le ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de financement ; 
 
Il est proposé par Madame/Monsieur Suzette Bernard, appuyé par Madame/Monsieur Simon 
Leclair et résolu que les membres du conseil d’administration adoptent : 

 
1. que, sous réserve des autorisations requises du ministre de l’Éducation, l’Emprunteur 

soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, lui permettant d’effectuer des emprunts 
par marge de crédit auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement ; 
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2. que, ce régime d’emprunts permette à l’Emprunteur de financer ses projets 
d’investissement, qu’ils soient ou non subventionnés par le gouvernement du Québec, 
incluant les projets sous la responsabilité de la Société québécoise des infrastructures 
(les « Projets »), selon les caractéristiques et limites suivantes : 

 
a) le taux d’intérêt payable sur les emprunts sera établi selon les critères déterminés 

par le gouvernement en vertu du décret numéro 637-2023 du 29 mars 2023, tel 
que ce décret peut être modifié ou remplacé de temps à autre ; 
 

b) les emprunts par marge de crédit seront réalisés en vertu de la convention de 
marge de crédit conclue avec le ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, conformément aux conditions et aux modalités qui y sont 
établies ou de convention de marge de crédit à conclure ; 
 

c) le montant des emprunts effectués par marge de crédit, pour chaque Projet, ne 
devra, en aucun temps, excéder les montants prévus aux autorisations données 
de temps à autre par le ministre de l’Éducation. 

 
3. qu’aux fins de déterminer le montant des emprunts auquel réfère le paragraphe 2c), il 

ne soit tenu compte que du solde des emprunts en cours et non encore remboursés 
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
financement, pour chacun des Projets ; 

 
4. que les Projets pour lesquels l’Emprunteur bénéficie d’une subvention du 

gouvernement du Québec soient financés uniquement auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement ; 

 
5. que le financement temporaire des projets de l’Emprunteur, sous la responsabilité de 

la Société québécoise des infrastructures (SQI), soit, à la demande de cette dernière, 
périodiquement transféré auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de financement, au nom de l’Emprunteur ; 

 
6. que, conformément à la convention de marge de crédit, l’Emprunteur soit autorisé, sauf 

pour les Projets sous la responsabilité de la SQI, à remettre au ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de financement, une confirmation de transaction pour 
constater chaque emprunt ou chaque remboursement de capital ou d’intérêt sur la 
marge de crédit ; 

 
7. que la direction générale, la direction générale adjointe à l’administration, la direction 

générale adjointe aux ressources éducatives ayant le dossier des services éducatifs, 
ou la direction générale adjointe aux ressources éducatives ayant le dossier des 
ressources humaines de l’Emprunteur, pourvu qu’ils soient deux agissants 
conjointement, soit autorisé, pour et au nom de l’Emprunteur, à signer en vertu du 
présent régime d’emprunts toute convention de marge de crédit, à consentir à tout ajout 
ou modification non substantiellement incompatible avec les dispositions des présentes 
et à poser tous les actes et à signer tous les documents nécessaires ou utiles pour 
donner plein effet aux emprunts par marge de crédit ; 
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11. Autres sujets 
 
 
 
 
 
12. Auto-évaluation de 

la rencontre 
 
 
 
 
 
 
13. Levée de la 

rencontre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14. Huis clos statutaire 
 
 
 
 

8. qu’en plus des dirigeants identifiés au paragraphe précédent, la direction générale 
adjointe à l’administration, la direction adjointe du Service des ressources financières, 
ou la personne occupant le poste d’analyste au Service des ressources financières de 
l’Emprunteur, soient autorisés, pour et au nom de l’Emprunteur, à signer en vertu du 
présent régime d’emprunt toute confirmation de transaction nécessaire pour conclure 
un emprunt par marge de crédit ou effectuer un remboursement sur cette marge ; 

 
9. que la présente résolution remplace toutes les résolutions antérieurement adoptées 

pour les mêmes fins, sans pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
leur autorité.  

 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-010 

 
 

11 AUTRES SUJETS 
   

Aucun autre sujet n’est ajouté.  
 
12 AUTO-ÉVALUATION DE LA RENCONTRE  

 
Le lien est déposé dans le TEAMS. Madame Kim Jessome rappelle aux membres 
l’importance de remplir cette auto-évaluation. 

 
 
13 LEVÉE DE LA RENCONTRE 
  

Il est proposé par Monsieur Simon Lajoie et appuyé par Monsieur Mohamed Awaleh Maidal 
de lever la rencontre. 
 
Il est 20 heures 29 minutes. 
 
Adoptée à la l’unanimité 
Résolution  
C.A.-23-24-011 

 
 
14 HUIS CLOS STATUTAIRE 
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